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Eie x6féént & mes communications antérieures concernant des violations 

de lYespace aBrien grec par des avions turcs, j'ai l'honneux, d'ordre de mon 

gouvernement, de vous infoxruex que le 30 novembre 1967, à 10 h 17, heure locale, 

un appareil turc EPAR a pén6tx6 dans l'espace aérien grec dans la xégion d'EVTos> 

à 41* de latitude Bord et 26" 21' de longitude est, 11 est sorti de l'espace 

aérien grec à 41" 02' de latitude nord et 26' 21' de longitude est, après Y 
avoir p.ketr-6 sur une distance d'un mille marin. Sa vitesse était de 90 milles 

Karins et son altitude 500 pieds. 

Une protestation officielle a été adressée au Gouvernement turc au sujet 

,. do cette nouvelle violation. 

Je vous serais oblE& de bien vouloir faire distrlbucr la présente lettre 

$Wtm~ document du Conseil de secuxité. 
' : Veuillez agxéex, etc. 
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L'Ambassadeus, 

Repxésentant permanent de &a Grece 
aupx&s de l'Organisation des 
Nations Unies -II--- 

(S9gné) Dimitri S, BTTSXOS 


